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En l’absence de M. Majoor (Pays-Bas), M. Peralta 
(Paraguay), Vice-Président, prend la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h 15. 
 
 

Point 39 de l’ordre du jour : Rapport du 
Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, questions relatives aux réfugiés, aux 
rapatriés et aux déplacés et questions humanitaires 
(suite) (A/63/12 et Add.1 et A/63/321) 
 

1. M. Jung Jin-ho (République de Corée) dit que sa 
délégation a beaucoup apprécié les débats et les 
conclusions de la cinquante-neuvième session du 
Comité exécutif du Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR), tenue en octobre 2008. 
Son pays se félicite de l’adoption de la Conclusion 
générale sur la protection internationale, qui met en 
relief des solutions viables telles que le rapatriement 
librement consenti, l’intégration sur place et la 
réinstallation. Le gonflement récent des flux 
migratoires mixtes appelle de nouvelles approches. La 
coopération accrue entre les États Membres et des 
instances internationales telles que le HCR et 
l’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM) constitue à cet égard un signe encourageant. 

2. La République de Corée est tout à fait favorable à 
la réforme du HCR, notamment à la rationalisation des 
activités de son Siège et à la délocalisation de certaines 
de ses fonctions à Budapest, ce qui aura pour effet de 
réduire ses dépenses administratives. Grâce à la 
décentralisation et à la régionalisation, les décisions 
seront prises plus près du terrain. La gestion axée sur 
les résultats fait également des progrès satisfaisants : le 
logiciel Focus a été installé et l’Initiative d’évaluation 
des besoins à l’échelle mondiale est en cours 
d’exécution. Toutefois, la réforme n’est pas une fin en 
soi. L’orateur espère que le HCR tiendra les États 
Membres informés de l’évolution observée sur le 
terrain. 

3. Sa délégation est préoccupée par les informations 
concordantes faisant état du rapatriement forcé de 
réfugiés par certains pays pour des motifs liés à la 
sécurité. La protection des réfugiés n’est pas un acte de 
nature politique et le principe du non-refoulement 
devrait être respecté par tous les États. La 
requalification généralisée des demandeurs d’asile et 
des réfugiés et la prolifération des étiquettes qui leur 
sont accolées sont tout aussi inquiétantes : la définition 

du concept de réfugié risque en effet d’être désormais 
plus restrictive. Au plan national, la loi relative au 
contrôle de l’immigration est en cours de révision, la 
République de Corée souhaitant améliorer son système 
d’asile et le traitement des réfugiés et des demandeurs 
d’asile. 

4. M. Al-Shami (Yémen) dit que son pays a été l’un 
des premiers à ratifier la Convention relative au statut 
des réfugiés (1951) et le Protocole s’y rapportant 
(1967). Le Yémen en applique les dispositions 
conformément à ses principes islamiques et arabes. 
Depuis le début des années 90, il reçoit des dizaines de 
milliers de réfugiés en provenance de la corne de 
l’Afrique, en particulier de Somalie. Les chiffres 
communiqués par le HCR montrent que la traite des 
êtres humains dans le golfe d’Aden a triplé entre août 
2007 et août 2008. Malgré ses modestes moyens, le 
Yémen octroie à ces migrants le plein exercice de leurs 
droits à la circulation, au travail et aux soins de santé. 
Pour y parvenir, il collabore avec les organismes 
internationaux compétents. Il s’attaque aussi aux 
causes profondes du problème en cherchant à 
promouvoir la réconciliation entre les parties en conflit 
en Somalie. Il a organisé un certain nombre de 
réunions à cet effet, la plus récente étant la Conférence 
régionale des 19 et 20 mai derniers. 

5. Ces migrations impliquent pour le Yémen un coût 
important sur les plans économique, social et sanitaire 
et en termes de sécurité. Son gouvernement accueille 
donc avec satisfaction les efforts consentis par le HCR 
et entend coopérer avec lui dans le futur. Le fait qu’on 
s’emploie à réformer le Haut-Commissariat et à 
accroître les moyens mis à sa disposition est donc une 
bonne nouvelle. Il est important de trouver une solution 
au conflit en Somalie. En dernier lieu, compte tenu de 
l’ampleur du problème, le Yémen prie instamment les 
donateurs d’accroître leur soutien aux pays d’accueil. 

6. M. Borg (Malte) dit que son pays est concerné de 
manière significative par les migrations illégales et la 
traite d’êtres humains en Méditerranée. Du fait que les 
migrants prennent place sur des embarcations fragiles, 
les pertes en vies humaines sont fréquentes. La traite 
d’êtres humains qui se pratique dans la région nuit aux 
véritables réfugiés et aux personnes qui sollicitent une 
protection pour des motifs humanitaires en se 
réclamant du droit international. Le nombre de 
migrants accueillis par Malte a augmenté de près de 50 
% en un an. Pendant cette période, c’est à Malte qu’on 
a enregistré le nombre de demandeurs d’asile par 
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habitant le plus élevé d’Europe et aussi le taux 
d’acceptation le plus élevé. Malte est membre de 
l’Union européenne, partie à la Convention relative au 
statut des réfugiés (1951) et membre de l’Organisation 
internationale pour les migrations. Elle est fermement 
déterminée à s’acquitter de ses obligations à l’égard 
des réfugiés. 

7. Cependant, c’est un petit État insulaire doté d’une 
densité élevée dont la capacité d’absorption est limitée, 
aussi la charge qui est la sienne est-elle complètement 
disproportionnée par rapport à sa taille. En outre, le 
pays est handicapé par un manque de ressources 
humaines et financières, ce qui limite les moyens dont 
il dispose pour assurer la sécurité, mais aussi les 
services sociaux et administratifs nécessaires. 
Conformément aux principes de solidarité et de 
responsabilité partagée, Malte a sollicité à plusieurs 
reprises une aide auprès de l’Union européenne, 
d’autres États et du HCR. Elle se félicite de l’adoption 
récente du Pacte européen sur l’immigration et l’asile, 
qui facilitera la conception d’une démarche intégrée en 
la matière. Le Pacte prévoit que les bénéficiaires d’une 
protection internationale pourront être réinstallés sur le 
territoire de l’Union européenne. À cette fin, Malte 
entend collaborer étroitement avec les pays d’origine et 
de transit. 

8. M. Chabar (Maroc) dit que les conflits 
politiques, les changements climatiques et l’insécurité 
alimentaire font qu’il est de plus en plus difficile de 
fournir une aide humanitaire. Néanmoins, il est 
inacceptable, d’un point de vue moral, que le HCR soit 
entravé par des considérations politiques, idéologiques 
ou autres dans l’accomplissement de sa mission. Les 
interventions de renforcement des capacités ont été 
notablement améliorées; mais la présence directe du 
HCR sur le terrain demeure indispensable et il ne 
saurait être relégué à l’arrière-plan. Cependant, certains 
États prêtent à ses activités, par nature de caractère 
humanitaire et social,  des implications politiques. Le 
Maroc continue donc à plaider pour que les populations 
civiles soient séparées des éléments armés, exigence 
qu’il est essentiel de satisfaire pour que la préservation 
des principes directeurs fondamentaux du HCR soit 
assurée. 

9. Malheureusement, le HCR est souvent empêché 
d’estimer la taille des populations de réfugiés, donnée 
essentielle dans le cadre de son action. Il incombe 
spécifiquement aux pays d’accueil de lui permettre de 
le faire. Tout manquement doit être condamné par les 

organisations humanitaires. Que ce soit dans l’est de la 
République démocratique du Congo, en Iraq ou 
ailleurs, il ne doit être mis aucun frein au rapatriement 
librement consenti des réfugiés. Avec l'appui de la 
communauté internationale, le HCR doit donc faire en 
sorte d'évaluer les besoins des populations qui relèvent 
de son mandat. Le Maroc le soutiendra afin qu'il puisse 
travailler sans entrave. 

10. M. Kapambwe (Zambie) dit que sa délégation 
s'inquiète de ce que le nombre de réfugiés et de 
personnes déplacées à l'intérieur de leur propre pays ait 
augmenté à l'échelle mondiale pour la deuxième année 
consécutive. À l'inverse, les progrès enregistrés vers 
des solutions durables en Afrique et la diminution 
continue du nombre de réfugiés sur le continent depuis 
2001 sont les bienvenus. Cependant, en 2007, la moitié 
du total mondial des personnes déplacées dans leur 
propre pays, soit 12,7 millions, se trouvait en Afrique. 
Il faut espérer que les initiatives africaines, notamment 
le projet de convention sur la protection des personnes 
déplacées à l'intérieur de leur propre pays et les 
préparatifs du Sommet spécial des chefs d'État et de 
gouvernement de l'Union africaine sur les réfugiés, les 
rapatriés et les personnes déplacées en Afrique, qui se 
tiendra en Ouganda au début de 2009, mettra les 
personnes déplacées sur un pied d'égalité avec les 
réfugiés en termes de protection. La convention sera le 
premier traité régional sur les personnes déplacées. 

11. La Zambie accueille des réfugiés depuis plus de 
quatre décennies et, à l’heure actuelle, quelque 87 000 
d'entre eux se trouvent sur son territoire, en provenance 
principalement de la République démocratique du 
Congo et en moindre nombre de l'Angola, du Burundi, 
du Rwanda et de la Somalie. On prévoit que tous les 
réfugiés de République démocratique du Congo auront 
été rapatriés en 2009 ou en 2010. 

12. Le rapatriement des 175 000 réfugiés d'Angola a 
été officiellement achevé en 2007, mais 27 000 d'entre 
eux sont revenus en Zambie depuis, ce qui suscite des 
inquiétudes quant à l'efficacité et à la viabilité des 
efforts de réinsertion dans le pays d'origine. Une autre 
solution est l'intégration sur place. La Zambie a lancé 
une initiative visant à développer l'infrastructure et 
l'agriculture dans diverses parties du pays afin d'aider 
les réfugiés à subvenir leurs propres besoins. 

13. La multiplication des situations problématiques à 
l’échelle planétaire fait que les organisations 
humanitaires n'ont plus les moyens d'y répondre. La 
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capacité du Programme alimentaire mondial de 
poursuivre son programme d'alimentation des réfugiés 
vulnérables, parmi lesquels les personnes handicapées, 
âgées ou souffrant de maladie chronique, 
principalement en provenance d'Angola, suscite une 
grande préoccupation et pourrait conduire à une crise 
alimentaire si les fonds nécessaires ne peuvent être 
mobilisés. Le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés doit faire en sorte que la situation ne 
se détériore pas. Il est urgent de mettre au point des 
méthodes novatrices de mobilisation des ressources, 
c'est pourquoi l’Initiative d’évaluation des besoins à 
l’échelle mondiale, concentrée sur huit pays pilotes – 
dont la Zambie – et axée sur les besoins réels des 
réfugiés plutôt que sur les ressources disponibles, est la 
bienvenue. La communauté internationale doit 
accroître son aide au titre des secours humanitaires et 
des besoins à long terme en matière de développement. 

14. M. Kruljević (Serbie) dit que le HCR a 
récemment inscrit la Serbie sur une liste de cinq pays 
dans lesquels la présence de réfugiés se prolonge. On y 
dénombre officiellement 98 000 réfugiés, mais le total 
réel est plus proche de 300 000. Si l'on inclut les 
personnes déplacées, on atteint un demi-million, soit 
plus de 5 % de la population totale du pays. Nombre de 
centres accueillant les réfugiés ont été fermés, mais 
quelque 8 000 personnes y vivent encore, dont 
certaines depuis plus de 15 ans. Plus de 40 000 
membres de la communauté rom déplacés vivent dans 
des camps temporaires dans des conditions 
extrêmement difficiles. 

15. La Serbie s’emploie activement à aider les 
réfugiés et les personnes déplacées. Les deux 
principales solutions les concernant sont le 
rapatriement et l'intégration sur place. La première est 
bien sûr préférable. Conformément à la Déclaration de 
Sarajevo, les rapatriés doivent être en mesure d'exercer 
leurs droits d'occupation/bail, de propriété, au travail 
ou à l'octroi d'une pension dans leur pays d'origine. La 
plupart des États signataires, mais pas tous, se sont 
acquittés de leurs obligations à cet égard. 

16. S'agissant du retour des personnes déplacées 
originaires du Kosovo-Metohija, il est décourageant de 
constater à quel point les progrès faits depuis l'arrivée 
de l’ONU sont minimes. La présence internationale a 
l'obligation d'appliquer intégralement la résolution 
1244 (1999), s'agissant en particulier de leur retour 
sécurisé et durable, mais ne l'a pas encore fait. Un 
renfort de l'aide internationale est également 

indispensable à l'intégration sur place des réfugiés. 
Malgré ses difficultés économiques, la Serbie apporte 
une aide à ces groupes très vulnérables de sa 
population et continuera d'œuvrer à cette fin avec le 
HCR. 

17. M. Emadi (République islamique d'Iran) dit que 
son pays a accueilli près de trois millions de réfugiés 
afghans au cours des trois dernières décennies et leur a 
accordé des permis de résidence et une aide sociale, 
des soins de santé et des services éducatifs et autres, au 
même titre qu’aux nationaux iraniens. La satisfaction 
des besoins de la population de réfugiés a rendu encore 
plus difficile la situation socioéconomique déjà 
complexe du pays. Des réfugiés iraquiens ont 
également été reçus en République islamique d'Iran. 

18. De 2002 à 2006, le rapatriement librement 
consenti de réfugiés afghans a été organisé en 
coopération avec le Gouvernement afghan et le HCR. 
L’aide apportée aux réfugiés afghans a également pris 
la forme de bourses octroyées à des étudiants afghans, 
d'un appui aux projets de reconstruction et d'édification 
d’infrastructures et d’une intensification des 
investissements en Afghanistan et en Iraq. Une aide de 
la communauté internationale est nécessaire. Il n'est 
pas normal qu'un pays reçoive près de 10 % des 
réfugiés de la planète, alors que d'autres n'éprouvent 
aucune obligation à cet égard. 

19. Mme Mah (Thaïlande) dit que son pays exécute 
le programme de réinstallation du HCR le plus 
important d’Asie. On y dénombre 130 000 personnes 
déplacées et 3 millions de migrants illégaux. Si la 
réinstallation est une solution durable, il faut aussi 
s'employer à mettre en place des mesures de prévention 
et à trouver des solutions aux causes profondes qui 
expliquent l'augmentation du nombre des réfugiés et 
des populations déplacées. Il faut appuyer les efforts 
visant à promouvoir des conditions politiques, 
économiques et sociales propices au retour, tels que les 
projets de développement et de génération de revenus. 

20. La Thaïlande fait tout son possible pour créer des 
conditions favorables aux personnes déplacées et 
hébergées dans des camps temporaires en renforçant 
les activités éducatives ou de formation 
professionnelle, les activités sportives, récréatives et 
les programmes linguistiques, mais aussi en organisant 
des discussions avec les partenaires du secteur privé 
afin de proposer avec leur concours des activités 
génératrices de revenus. La majeure partie des 



 A/C.3/63/SR.37

 

08-58779 5
 

populations déplacées est encore accueillie par les pays 
en développement, voire les pays les moins avancés. 
La communauté internationale doit s'employer 
davantage à aider les pays en développement à 
supporter ce fardeau, surtout dans le climat 
économique actuel, qui est difficile. 

21. M. Tarar (Pakistan) dit que l'augmentation 
alarmante du nombre de personnes déplacées et des 
réfugiés exige une réponse coordonnée de la part de la 
communauté internationale, fondée sur les principes de 
la transparence et de l'impartialité ; il faut prendre en 
compte les effets sur les pays d'accueil de la présence 
prolongée de réfugiés. Le HCR doit octroyer aux pays 
d'accueil une assistance plus soutenue pour les aider à 
faire face à l'afflux de réfugiés et il faut accorder une 
attention plus grande à la remise en état des 
écosystèmes et de l'infrastructure endommagés. La 
crise alimentaire fait qu'il est plus difficile pour les 
pays d'accueil de répondre aux besoins des populations 
de réfugiés ; il faut mettre en œuvre de nouvelles 
initiatives internationales pour lutter contre la 
malnutrition et la maladie parmi les réfugiés, en 
particulier les femmes et les enfants. 

22. Encore aujourd'hui, de tous les pays du monde, 
c'est le Pakistan qui accueille le plus grand nombre de 
réfugiés. En février 2007, en coopération avec le HCR, 
le Gouvernement a lancé la toute première campagne 
d'enregistrement de ces réfugiés ; plus de deux millions 
de réfugiés afghans ont été recensés. Si l'orateur appuie 
le principe du rapatriement librement consenti, il 
souligne qu'il est important de mettre en place les 
conditions voulues pour encourager les réfugiés à 
rentrer chez eux. On pourrait, par exemple, proposer 
aux individus comme aux familles des mesures 
d'incitation au retour qui soient viables. La réinsertion 
durable des réfugiés dans leur propre société 
contribuerait considérablement à la stabilité régionale. 

23. Jusqu'à ce que tous les réfugiés afghans aient 
regagné leur pays, la communauté internationale doit 
continuer à leur apporter son soutien. Mais celui-ci a 
notablement décliné depuis 2002 et doit être renforcé. 
La communauté internationale a pour responsabilité 
d'assurer la protection nécessaire aux réfugiés sans 
créer de nouvelles tensions ou de nouveaux problèmes 
politiques, économiques ou sociaux. La délégation 
pakistanaise demeure déterminée à répondre aux 
besoins des réfugiés et à leur garantir un rapatriement 
dans le respect de la dignité humaine et de leur 
honneur. 

24. Mme Iddi (République-Unie de Tanzanie) dit que 
le nombre croissant de réfugiés et de personnes 
déplacées à la suite d'un conflit ou en raison de la 
pauvreté, de la dégradation environnementale et des 
changements climatiques, pose des problèmes de plus 
en plus ardus. Il faut s'employer davantage à faire face 
à ce défi, notamment en mettant l'accent sur le 
règlement des conflits et sur la consolidation de la paix 
et en garantissant au HCR un accès sûr et sans entrave 
aux réfugiés et aux personnes déplacées. 

25. Au niveau national, le Gouvernement, avec l’aide 
du HCR et de la communauté des donateurs, a conçu 
une stratégie globale viable pour faire face au 
problème des réfugiés, qui préconise le rapatriement 
librement consenti ainsi que la naturalisation et 
l'intégration sur place. Bien que la communauté 
internationale se soit dite très favorable à cette 
approche, 11 des 34 millions de dollars des États-Unis 
promis au titre de l’appel complémentaire lancé par le 
HCR n'ont pas été versés. 

26. Le Gouvernement tanzanien appuie la 
communauté internationale et le HCR, qui s'emploient 
à satisfaire aux besoins des réfugiés burundais depuis 
1972 et se félicite de la signature de l'Accord de paix et 
de réconciliation d’Arusha, qui a créé des conditions 
propices au rapatriement librement consenti de ces 
réfugiés. Par conséquent, l'un des deux camps qui 
abritent encore ces réfugiés dans le nord-ouest du pays 
sera fermé ; mais, en parallèle, le Gouvernement 
s’attellera à la tâche énorme qui consiste à naturaliser 
plus de 200 000 réfugiés burundais, soit 80 % du total. 
Les 20 % restants ont choisi de rentrer au Burundi ; la 
moitié d'entre eux l’ont déjà fait. Il faut cependant 
mettre davantage de terres appartenant à l'État à la 
disposition des réfugiés qui retournent au Burundi, afin 
de promouvoir leur réinsertion et de faire en sorte que 
le processus de rapatriement soit viable. 

27. M. Frommelt (Liechtenstein) dit que les crises 
financière, énergétique et alimentaire de portée 
mondiale – qui vont toucher en particulier les pays en 
développement – associées aux effets des changements 
climatiques et de la dégradation environnementale vont 
avoir de graves conséquences pour les réfugiés et les 
personnes déplacées, qui vivent déjà en général dans 
des conditions épouvantables. Il faut accorder une 
priorité plus élevée à la satisfaction des besoins des 
réfugiés et des personnes déplacées, et s'efforcer en 
particulier de trouver pour elles des solutions à long 
terme. Si le rapatriement librement consenti demeure la 
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solution idéale, d'autres options doivent être examinées 
lorsqu'il est impossible – par exemple les approches 
régionales. Avec le HCR, le Gouvernement du 
Liechtenstein recherche les moyens de permettre aux 
demandeurs d'asile de se réinstaller de façon durable. Il 
appuie depuis longtemps les activités du 
Haut-Commissariat – contributions financières, 
détachement de personnel – et il continuera de le faire. 

28. Le représentant du Liechtenstein félicite le HCR 
de s’être engagé à mettre en œuvre l'Agenda pour la 
protection et d’organiser chaque année à Genève un 
Dialogue sur les défis de protection et il attend avec 
intérêt l'adoption par le Comité exécutif du 
Haut-Commissariat d'une Conclusion générale sur la 
protection internationale. À cet égard, il souligne 
l'importance du principe de non-refoulement. Son 
applicabilité au regard des instruments internationaux a 
été débattue lors d'un atelier d'experts sur les droits de 
l'homme et la coopération internationale en matière de 
lutte antiterroriste, organisé conjointement au 
Liechtenstein par l'Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) et par le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l'homme, en novembre 2006. Les participants à cet 
atelier avaient insisté sur le fait que le principe de 
non-refoulement était entériné implicitement ou 
explicitement dans un certain nombre d'instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme, qu’il 
était consacré par le droit international coutumier, 
s'agissant en particulier des États qui ne sont pas 
parties à la Convention de Genève relative au statut des 
réfugiés (1951), et qu'il était considéré comme absolu. 

29. Le Liechtenstein est favorable à une 
rationalisation du fonctionnement du bureau de Genève 
du HCR, qui aille de pair avec un renforcement de sa 
présence sur le terrain, ainsi qu'à la décentralisation et 
à la régionalisation de ses activités, particulièrement 
judicieuses compte tenu de ses ressources modestes. Le 
fait qu'il dépende principalement de contributions 
volontaires rend la planification difficile. Il sera donc 
essentiel pour lui d'élargir ses partenariats et 
d'intensifier la coopération bilatérale et multilatérale. 
Le HCR est déjà bien géré et le représentant du 
Liechtenstein se félicite des mesures adoptées pour 
préserver à l’avenir son efficacité, au moindre coût. 

30. M. Muita (Kenya) s’alarme de l'augmentation du 
nombre des réfugiés et des personnes déplacées en 
Afrique, ajoutant que les gouvernements africains et 
les organisations régionales et sous-régionales doivent 

prendre des mesures décisives pour s'attaquer aux 
causes profondes des conflits, qui entraînent le 
déracinement des populations. La consolidation de la 
paix et le règlement des conflits doivent être des 
éléments constitutifs des stratégies humanitaires et les 
donateurs doivent accroître l'aide qu'ils apportent sur le 
continent africain dans le prolongement des conflits et 
en faveur du développement. À cet égard, le 
représentant du Kenya accueille avec satisfaction les 
initiatives prises par les États de la corne de l'Afrique 
et des Grands Lacs et par son pays, qui doivent 
recevoir l'appui de la communauté internationale. Il 
ajoute que son gouvernement contribue à la recherche 
de la paix en Somalie, à la mise en œuvre de l'Accord 
de paix global au Sud-Soudan, et qu’il est disposé à 
participer à des activités de maintien de la paix. 

31. En tant que signataire de la Convention de 
Genève relative au statut des réfugiés (1951) et de la 
Convention régissant les aspects propres aux 
problèmes des réfugiés en Afrique (1969) de 
l’Organisation de l’unité africaine, son gouvernement 
autorise les demandeurs d’asile à séjourner sur le 
territoire national et prête assistance aux réfugiés. Il 
appuie l’Union africaine, qui met la dernière touche à 
une convention pour la protection des personnes 
déplacées et l’assistance à leur apporter. En vertu de la 
loi sur les réfugiés de 2006, qui a porté création de la 
Commission des questions liées aux réfugiés, son 
gouvernement joue désormais un rôle plus actif sur le 
plan de la gestion des réfugiés, s’agissant en particulier 
de leur enregistrement et de l’établissement de leur 
statut, et il collabore étroitement avec le HCR à ces 
diverses fins. 

32. À l’heure actuelle, plus de 250 000 réfugiés en 
provenance de pays voisins se trouvent au Kenya. La 
situation en Somalie, en particulier, constitue un grave 
danger pour la paix et la sécurité dans le pays en raison 
de la contrebande d’armes et de la menace d’actes 
terroristes. La flambée de violence qui a suivi les 
élections de décembre 2007 au Kenya, à l’occasion de 
laquelle plus d’un millier de personnes ont trouvé la 
mort, a provoqué le déplacement de plus de 
300 000 individus. L’accord de partage des pouvoirs 
récemment conclu a facilité le rapatriement librement 
consenti de la plupart d’entre eux. L’orateur remercie 
l’Organisation pour son appui pendant la période qui a 
suivi les élections et donne acte du soutien moral et 
matériel que lui ont apporté de nombreux États 
Membres. 
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33. Les solutions les plus souhaitables et les plus 
durables pour les réfugiés demeurent le rapatriement 
librement consenti, l’intégration sur place et la 
réinstallation dans un pays tiers. Le représentant du 
Kenya se félicite donc de la consolidation de la paix et 
de la sécurité constatée en 2007 dans des pays tels que 
l’Angola, le Burundi, la République démocratique du 
Congo et le Libéria, car elle a facilité le retour de plus 
de 300 000 réfugiés, ainsi que la naturalisation de plus 
de 200 000 réfugiés burundais par la République-Unie 
de Tanzanie. Le Gouvernement kényan participe de 
près à l’action en faveur de la paix – en particulier dans 
les régions de la corne de l'Afrique et des Grands Lacs 
–, qui a permis le retour de dizaines de milliers de 
personnes déplacées. Il continuera d’appuyer les efforts 
déployés par la communauté internationale pour 
fournir une aide humanitaire chaque fois que 
nécessaire et ne manquera pas à la responsabilité qui 
est la sienne d’assurer la protection des réfugiés. 

34. Mme Abdelhak (Algérie) dit que son pays 
accueille depuis trois décennies des réfugiés du Sahara 
occidental. Son gouvernement apprécie que le 
Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés 
et son personnel assure la protection des réfugiés qui 
vivent dans les camps de Tindouf dans l’attente d’une 
solution juste et durable au conflit du Sahara 
occidental. Grâce aux efforts du HCR, le Programme 
alimentaire mondial (PAM) et le Gouvernement 
algérien ont signé un protocole d’accord qui a permis 
de rendre moins pénibles les conditions de vie 
précaires des réfugiés sahraouis. 

35. La délégation algérienne espère que l’accord 
conclu il y a 18 mois entre le PAM et son 
gouvernement pourra être prorogé de sorte qu’il soit 
possible de continuer à fournir une aide alimentaire 
aux réfugiés, parmi lesquels se trouvent des enfants de 
moins de cinq ans, des femmes enceintes ou qui 
allaitent et des écoliers. Les femmes sahraouies jouent 
un rôle clef, qui organisent la distribution de cette aide 
alimentaire dans les camps. La délégation algérienne 
apprécie aussi que le HCR tentent d’aider les réfugiés 
de Tindouf dont la famille vit au Sahara occidental à 
renouer avec elle. 

36. M. Islam (Bangladesh) dit que son gouvernement 
fait tout ce qu’il peut, avec ses modestes ressources, 
pour les réfugiés qui vivent au Bangladesh. À cet 
égard, l’appui du HCR s’avère extrêmement utile. Les 
activités et les programmes qu’il a mis en place au 
Bangladesh améliorent notablement la situation des 

réfugiés, en particulier lorsqu’il s’acquitte de son 
mandat consistant à identifier les apatrides, à prévenir 
et réduire les cas d’apatridie et qu’il applique le 
principe d’unité dans l’action. 

37. Il faut espérer que le deuxième Dialogue sur les 
défis de protection contribuera à régler la situation des 
réfugiés dont la présence se prolonge au Bangladesh. 
Avec le HCR, le Gouvernement est convenu de 
réactiver le mécanisme tripartite pour mener à bien le 
rapatriement librement consenti au Myanmar des 
27 000 réfugiés rohingya depuis le Bangladesh. La 
délivrance par le HCR de nouvelles cartes d’identité – 
homologuées par le Gouvernement bangladeshi – aux 
réfugiés s’accompagne d’avantages significatifs en 
termes de protection, en particulier pour les femmes 
réfugiées. 

38. Il est réconfortant de noter que le HCR s’efforce 
de concentrer ses opérations sur le terrain et d’y 
consacrer davantage de ressources. Les réfugiés du 
monde entier bénéficieront de la décentralisation et de 
la régionalisation en cours de ses activités ainsi que des 
réformes qu’il entreprend à divers titres – ressources 
humaines, structure, gestion. Le HCR doit s’attacher 
davantage à agir en complément des opérations de 
maintien et de consolidation de la paix menées 
actuellement par l’ONU. Le Gouvernement bangladeshi 
partage la préoccupation exprimée par le 
Haut-Commissaire s’agissant des restrictions 
budgétaires imposées au HCR. Ce dernier doit en effet 
être bien préparé pour faire face à la fréquence 
croissante et à la complexité des déplacements forcés, 
l’accent devant être mis sur les répercussions négatives 
des changements climatiques.  

39. Mme Nadjaf (Afghanistan) dit que trois 
décennies de conflits dévastateurs dans son pays ont 
contraint des millions d’Afghans à s’exiler. Son 
gouvernement remercie les pays qui ont accueilli des 
réfugiés afghans, en particulier ses voisins, le Pakistan 
et la République islamique d’Iran. Le principal objectif 
de l’Afghanistan pour 2008 et 2009 est d’améliorer les 
conditions dans lesquelles se déroulent les 
rapatriements librement consentis et la réinsertion des 
rapatriés, conformément à la Stratégie nationale et aux 
accords tripartites signés avec le HCR et les 
gouvernements de la République islamique d’Iran et du 
Pakistan. Partant, sa délégation demande une aide 
internationale viable pour qu’il soit possible 
d’instaurer des conditions propices au retour et à la 
réinsertion des réfugiés afghans. 
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40. L’Afghanistan se félicite de la suspension 
temporaire, pendant la période hivernale, de 
l’opération de rapatriement librement consenti du 
Pakistan vers l’Afghanistan menée par le HCR, compte 
tenu des problèmes qui pourraient se poser durant ces 
quelques mois pour la réinsertion des réfugiés afghans. 
Le Gouvernement est préoccupé par l’insécurité qui 
règne dans les zones tribales sous juridiction fédérale 
du Pakistan et par l’afflux de réfugiés en provenance 
de ces zones en Afghanistan, facteurs qui pourraient 
aggraver la crise humanitaire dans son pays. Nombre 
de rapatriés ont des difficultés pour se réinsérer en 
raison du manque de terres, de logements, d’eau et de 
services de base tels que les soins de santé et 
l’éducation.  

41. Le Ministère des réfugiés et du rapatriement suit 
de près la situation pour s’assurer que les retours sont 
librement consentis, s’effectuent dans le respect de la 
dignité humaine et sont progressifs. Il s’attache 
particulièrement à répondre aux besoins de première 
nécessité – physiques, juridiques et matériels – des 
rapatriés. En partenariat avec le HCR, le Ministère 
exécute des programmes d’accompagnement à la 
réinsertion, en particulier dans les secteurs du 
logement, de l’approvisionnement en eau et de la 
génération de revenus. 

42. L'insécurité est le principal obstacle au retour des 
réfugiés afghans et à leur réinsertion effective et 
viable. La détérioration de la situation sur le plan de la 
sécurité dans le sud de l'Afghanistan, provoquée par les 
activités terroristes des Taliban et d’Al-Qaida, 
engendre des conditions difficiles pour les rapatriés et 
restreint la portée de l'aide humanitaire. En dépit de 
l'appel conjoint lancé par l'Afghanistan et l'ONU aux 
fins d'une mobilisation de fonds supplémentaires en 
prévision de la crise imminente, seuls 32 % des besoins 
déterminés ont été satisfaits. 

43. On estime que quelque 540 000 réfugiés afghans 
rentreront dans leur pays au cours des deux prochaines 
années. Le 19 novembre, à Kaboul, le Ministère des 
affaires étrangères afghan et le HCR organiseront 
conjointement une conférence internationale sur le 
rapatriement et la réinsertion. Elle aura pour objet de 
déterminer comment assurer le retour durable des 
réfugiés et des personnes déplacées et de concilier les 
cibles fixées et les échéances proposées par les pays 
voisins avec la situation opérationnelle sur le terrain, 
de plus en plus difficile à gérer. Elle servira en outre de 
tribune pour mobiliser des ressources supplémentaires 

aux fins de la mise en œuvre d’une approche globale et 
intégrée sur la base d’un financement pluriannuel, qui 
s’inscrive dans le cadre de la Stratégie nationale de 
développement. L’oratrice invite les États Membres à 
participer à cette conférence. 

44. Elle souhaite exprimer la gratitude de son 
gouvernement envers la communauté internationale et 
les organismes des Nations Unies pour les efforts qu'ils 
consentent afin d'atténuer la détresse des réfugiés et 
des déplacés afghans. Rien ne pourrait donner 
davantage confiance en l'avenir du pays que le retour 
de ses citoyens à temps pour la prochaine élection 
présidentielle. Les réfugiés d’origine afghane 
n’hésiteront pas à rentrer dans leur pays si celui-ci 
parvient à garantir la paix, la sécurité, la prospérité et 
la justice. Son gouvernement demeure déterminé à 
œuvrer avec la communauté internationale pour 
s'acquitter des engagements qu'ils a pris au cours de la 
récente Conférence des donateurs tenue à Paris, à 
savoir mettre en place des conditions propices au 
retour librement consenti et durable des Afghans dans 
leur mère patrie. 

45. M. Vigny (Suisse) dit que la responsabilité 
première de la protection des réfugiés incombe aux 
États. La Suisse continue d'appuyer la ratification par 
le plus grand nombre possible d'États de la Convention 
relative au statut des réfugiés (1951) et du Protocole de 
1967 s'y rapportant. Son gouvernement se félicite de ce 
que le HCR cherche à trouver des moyens de renforcer 
les capacités d'accueil et de protection des pays qui 
doivent faire face à d'importants flux de réfugiés. La 
Suisse a conçu un dispositif de protection régional, 
dont le principal objectif est de contribuer à assurer 
plus rapidement et de façon plus efficace la protection 
des réfugiés dans leur région d'origine. 

46. La délégation suisse félicite le HCR pour ce qu'il 
a accompli en 2008 dans le cadre des négociations en 
vue de l'adoption d'une Conclusion générale sur la 
protection internationale. La Suisse attache une grande 
importance aux conclusions du Comité exécutif, dont 
la principale fonction est de combler certaines lacunes 
dans le domaine de la protection, et elle souhaite que 
des consultations soient organisées à ce sujet. 

47. Les personnes déplacées dans leur propre pays 
ont des besoins spécifiques et de plus en plus 
importants en matière de protection. En sa qualité de 
président du groupe de la protection, le HCR joue un 
rôle moteur dans la mise en œuvre de l'approche par 
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modules, fondée sur la collaboration. S'agissant de la 
protection et de l'assistance fournie au nom des 
populations civiles en cas de conflit armé non 
international, la délégation suisse rappelle de quels 
mandats le Comité international de la Croix-Rouge a 
été investi et, dans cet esprit, appelle le HCR et le 
Comité à poursuivre un dialogue clair et constructif à 
Genève ainsi que dans les pays où ils sont actifs. 

48. M. Vigny félicite le HCR de s'attaquer sur le 
terrain aux problèmes associés à la mise en œuvre de 
l'approche par module. Étant donné que la protection 
des personnes déplacées représente pour lui une charge 
de travail de plus en plus lourde, il doit mettre l'accent 
sur des mesures axées sur la formation, afin de 
renforcer ses capacités en matière opérationnelle et de 
gestion. 

49. Depuis 2007, le nombre des réfugiés dans le 
monde a augmenté, en particulier dans les zones 
urbaines. De nouvelles modalités d'intervention, plus 
appropriées, sont requises pour les identifier, les 
enregistrer et assurer leur protection. La Suisse 
souhaite assurer le HCR de son appui face à ces 
difficultés et elle attend avec intérêt la déclaration de 
politique générale concernant les réfugiés en milieu 
urbain. L'impact potentiel des changements climatiques 
sur les mouvements de population est l'un des 
nouveaux défis qui auront inévitablement des 
répercussions sur la communauté internationale. 

50. M. Buff [Observateur du Comité international de 
la Croix-Rouge (CICR)] dit que le déplacement résulte 
souvent de violations du droit international relatif aux 
droits de l'homme, notamment d’attaques menées 
délibérément contre des civils. Il inflige des 
souffrances et une détresse immenses aux familles 
prises dans les combats. Les personnes déplacées à 
l'intérieur de leur propre pays ont besoin de recevoir 
une aide sans délai, car elles ne peuvent plus dépendre 
de leurs mécanismes de soutien habituels. Cependant, 
il faut également prêter assistance à celles qui n'ont pas 
pu fuir le conflit et sont restées à leur domicile. Le 
problème du déplacement appelle des solutions 
diverses et novatrices, car il prend de nombreuses 
formes et peut concerner des individus ou des groupes 
de population. 

51. La communauté internationale a officiellement 
donné pour mandat au CICR de protéger les personnes 
déplacées et de leur prêter assistance lorsqu'elles sont 
victimes de conflits armés. Cependant, il se félicite 

aussi de l'accroissement du nombre et de la diversité 
des acteurs humanitaires qui assurent la protection de 
ces personnes et leur apporte de l’aide. Ils se heurtent à 
deux difficultés principales : en premier lieu, il leur 
faut comprendre des situations dont les données sont 
de plus en plus diverses et complexes ; en second lieu, 
il leur faut intervenir d'une manière qui réponde 
effectivement aux besoins des populations touchées. 

52. Il existe une longue tradition de coopération entre 
le CICR et le système des Nations Unies, en particulier 
le HCR. En outre, le Comité est responsable de la 
supervision et de la coordination des opérations de 
secours menées au plan international par la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, qui ont permis de venir en aide à 4,1 
millions de personnes déplacées et de rapatriés en 
2007. Le Comité a élaboré une politique sur le 
déplacement interne à l'intention du Mouvement 
international de la Croix-Rouge du Croissant-Rouge, 
ainsi que des stratégies visant à coordonner ses propres 
interventions auprès de déplacés avec celles d'autres 
acteurs. 

53. Selon M. Dall’Oglio [Observateur de 
l’Organisation internationale pour les migrations 
(OIM)], les notions traditionnelles de migrations « 
spontanée » et « forcée » doivent être réexaminées à 
l’aune d’une mobilité qui résulte désormais d'un 
ensemble plus vaste de facteurs économiques, 
politiques et environnementaux interconnectés. Pour la 
communauté internationale, l'enjeu principal consiste à 
déterminer de quelle manière elle peut gérer les 
migrations avec succès et humanité tout en assurant la 
protection des réfugiés. 

54. En 2008, l’OIM a poursuivi le développement de 
sa coopération avec le système des Nations Unies. À 
titre d'exemple, dans le golfe d'Aden, elle a constitué, 
conjointement avec le HCR, une équipe spéciale sur les 
flux migratoires complexes avec la participation active 
du système et d'organisations non gouvernementales de 
premier plan. Sur la base des enseignements tirés de 
leur première réunion régionale, l’OIM et le HCR 
préparent actuellement le prochain atelier régional sur 
les migrations, qui se tiendra à Dakar en novembre 
2008, et ils accroîtront leur coopération sur le terrain. 

55. L’OIM et le HCR ont également développé leur 
coopération au niveau central et sur le terrain s'agissant 
de l'aide aux personnes déplacées et ont mis au point 
une démarche conjointe efficace, en vertu de laquelle 
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l’OIM assure la direction au niveau mondial du module 
de coordination et de gestion des camps accueillant des 
personnes déplacées à la suite d'une catastrophe 
naturelle, cependant que le HCR est responsable des 
personnes déplacées à la suite d'un conflit. À la lumière 
de ses recherches sur la multiproblématique des 
changements climatiques, de la dégradation 
environnementale et des mouvements de population, 
l’OIM a proposé d'organiser un certain nombre 
d'ateliers à l'intention des organismes humanitaires 
compétents afin d'examiner avec eux les lacunes 
actuelles en matière de terminologie, de typologie et 
sur le plan opérationnel. Enfin, il est important de ne 
pas perdre de vue que l’OIM et le HCR collaborent 
depuis 60 ans de manière productive et fructueuse à 
deux titres : la réinstallation dans un pays tiers et le 
rapatriement librement consenti. L’OIM demeure 
déterminée à se doter des moyens nécessaires pour 
venir en aide aux réfugiés tout en recherchant de 
nouvelles modalités d'action pour faire face à 
l'évolution de la demande. 

56. M. Schultz (Observateur de la Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge) ajoute que lors de la trentième 
Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, tenue en novembre 2007, la 
Fédération a entrepris d'élaborer une politique de 
portée mondiale sur les migrations à l'intention de ses 
sociétés nationales, qui améliorera la qualité de 
l'assistance de la protection qu'elles offrent aux 
migrants, y compris les demandeurs d'asile et les 
réfugiés. La contribution des sociétés nationales au 
HCR est vitale : ce sont elles qui évaluent les besoins 
des migrants au niveau local. Le réseau mondial de 
volontaires et de sociétés nationales a fait savoir que la 
crise économique mondiale avait touché non seulement 
les migrants dans les pays d'accueil, mais aussi les 
familles de ces migrants dans leur pays d'origine, car 
elles dépendent des sommes qu’ils leur envoient. Ils 
ont également indiqué que les migrantes avaient été 
touchées le plus durement par cette crise mondiale. 

57. Les sociétés nationales ont également un rôle 
important à jouer sur le plan humanitaire : elles 
viennent en aide à tous les migrants, quel que soit leur 
statut juridique. Nonobstant, la Fédération reprend à 
son compte la préoccupation exprimée par le 
Haut-Commissaire au sujet des difficultés croissantes 
auxquelles se heurtent les demandeurs d'asile, surtout 
lorsqu'ils font partie de mouvements de population 

complexes. Complémentarité et partenariats sont des 
outils essentiels pour apporter une réponse ciblée aux 
besoins et aux vulnérabilités des migrants : en effet, les 
problèmes que pose leur protection concernent toutes 
les parties prenantes. Par exemple, la xénophobie 
expose souvent les étrangers à des pratiques 
administratives discriminatoires, à l'exploitation sur le 
marché du travail, à la traite d'êtres humains et à 
d'autres mauvais traitements. La Fédération se félicite 
donc des efforts consentis par l'ONU depuis 2005 pour 
renforcer les structures existantes et désigner des 
responsables pour chacun des modules de l'action 
humanitaire, y compris la protection. 

58. M. Ould Hadrami (Mauritanie) dit que son 
gouvernement collabore avec le HCR pour s'acquitter 
des obligations énoncées dans les accords 
internationaux auxquels la Mauritanie est partie et pour 
les intégrer à la législation nationale. Il s'est fixé pour 
objectif d'améliorer l'aide qu'il apporte aux réfugiés, 
d'accroître la coopération entre ses services et le HCR 
et de renforcer la participation de la société civile. Il a 
décidé de faciliter le retour des réfugiés depuis le 
Sénégal et le Mali et ce processus de se poursuit avec 
l'aide du HCR. À cette fin, il a signé un accord 
prévoyant le retour des réfugiés du Sénégal et établi 
des procédures garantissant que les rapatriements 
s'effectuent dans le respect de la dignité humaine. 

59. Mme Blic (France), exerçant son droit de réponse 
à la déclaration de la délégation soudanaise à la séance 
précédente, dit que son gouvernement attend un 
changement radical et immédiat de politique de la part 
des autorités soudanaises au Darfour. D'une part, le 
Soudan doit coopérer avec la Cour internationale de 
justice et appliquer les décisions prises à l'encontre 
d’Ahmad Harun et d’Ali Kushayb. D'autre part, il doit 
prendre toutes les mesures nécessaires pour régler la 
crise du Darfour, notamment en facilitant la cessation 
des hostilités, l'accès des travailleurs humanitaires aux 
populations civiles et le déploiement de l’opération 
conjointe de maintien de la paix Union 
africaine/Nations Unies au Darfour, en redoublant 
d’efforts pour trouver une solution politique à la crise 
et en normalisant ses relations avec le Tchad. La 
France espère toujours qu’Abdulwahid el Nour prendra 
part aux négociations de paix et apporte son soutien 
sans réserve à Djibril Yipènè Bassolé, qui recherche 
une solution politique à la crise du Darfour. 

La séance est levée à 12 h 30. 


